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Paul GENER

La mission GABON avait pour objectif de tenter de faire avancer le dossier de la dette 
du gouvernement du GABON face à CIRAD-CP et de poser le problème du 
fonctionnement 1994 et relation avec HEVEGAB afin d'envisager l'avenir de notre 
coopération avec le CATH.

1 - Règlement de la dette

Les différentes dettes du gouvernement du GABON envers le CIRAD-CP Hévéa 
(CATH) et Cacao (SONADECI - SOCAGAB et MINAGRI) ont fa it l'objet 
d'exposés aux différents ministres (Economie et plan et Agriculture) ainsi qu'au 
Directeur général de l'Agriculture. M. le Ministre ONDO METHOGO nous a 
demandé de lui adresser un dossier (voir annexe 1).

Ce dossier a été remis au Directeur de la CFD (Antoine BAUX) ainsi qu'au Chef 
de mission de Coopération (J.C. QUIRIN) et à son adjoint (M. SAPOR). Tous nos 
interlocuteurs ont reconnu le bien fondé de notre demande de remboursement. 
L'inscription au PAS devrait pouvoir être faite.

M. BAUX nous a recommandé de suivre ce dossier à Paris avec M. BERTON.

2 - Poursuite de nos activités en 1994

Sachant qu'après la dévaluation du F CFA le budget actuel du CATH 
(300 M FCFA) ne peut supporter le coût sur lequel s'est engagé le Ministre de 
l'Agriculture en 1994 (voir annexe 5), nous avons proposé à la Direction 
générale de l'agriculture de nous adresser une lettre précisant la nouvelle 
position du Ministère de l'Agriculture.

Promesse a été faite par MM. NGOUA ASSOUNOU (Directeur du CATH) 
M'EYI NGUI (Directeur Général) et M. NDZOUMBA (Directeur-général-adjoint) 
de nous adresser cette lettre au plus tard pour le 11 avril 1 994.

CIRAD-CP prendra position et devra répondre à cette lettre pour trouver une 
solution en 1994.
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3 - Poursuite des activités CATH/CIRAD-CP en 1995 et au-delà. M. le Ministre 
ONDO METHOGO nous a demandé de lui adresser un projet d'élargissement des 
compétences du CATH aux cultures du CACAO et du CAFE.

Un document sera rédigé et adressé à M. le Ministre et à toutes les autorités 
intéressées au plus tard début mai 1 994 pour pouvoir préparer les implications 
budgétaires en 1995.

Cependant, les activités en coopération CATH/CIRAD-CP ne pourront être 
poursuivies que dans la mesure où une solution sera trouvée pour le règlement 
de la dette et pour la poursuite des activités en 1994.

Pièces jointes :

Annexe 1 - Dossier adressé à M. le Ministre ONDO METHOGO.
Annexe 2 - Note d'information CATH adressée à M. le Directeur CFD.
Annexe 3 - Liste du nouveau Gouvernement 25/3/94.
Annexe 4 - Note de synthèse des visites faites sur plantation HEVEGAB. 
Annexe 5 - Courrier du MINAGRI concernant le détachement de M. ENJALRIC. 
Annexe 6 - Lettre de mission (MCAC) de M. J. GUYOT.

Diffusion : DIR-CP
DAF-CP 

r DS-CP
Y. BANCHI
CP-HEVEA
CP-CACAO
CP-CAFE
F. ENJALRIC
M. NGOUA ASSOUMOU
D.G. HEVEGAB
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A nnexe 1

Libreville le 24 mars 1994

Monsieur ONDO METHOGO, 
M i n i s t r e  d e  l a  
Planification, de l’Economie 
et de 1’Aménagement du 
Terri toire.
LIBREVILLE

N/Réf : CG/3 3/94/PG/Ii

Monsieur le Ministre,

Au cours de l’entretien du 23 mars que vous avez eu 
l’amabilité de nous accorder, nous avons eu l’honneur de 
vous informer de l’état de la coopération entre le 
département CIRAD-CP et le CATH pour ce qui concerne la 
filière HEVEA au GABON ainsi que des difficultés que nous 
rencontrons pour solder le montant de différentes 
interventions, déjà anciennes concernant la filière Cacao.

Comme nous en étions convenus, nous vous prions de bien 
vouloir trouver ci-joint un dossier synthétique rassemblant 
les éléments les plus récents concernant la dette et mettant 
en évidence le retard parfois très important du règlement.

r
Nous vous serions très reconnaissant de faire appel à 

toute votre autorité pour que ce dossier puisse être mené 
à son terme, ce qui nous permettrait d ’envisager une relance 
de notre coopération dans de bonnes conditions.

En effet, après la profonde restructuration du CIRAD, 
notre département des cultures pérennes a pour mandat de 
mener toutes opérations concernant l’amélioration des 
filières Hévéa, Café, Cacao, Palmier et Cocotier. Dans ce 
cadre et en étroite collaboration avec HEVEGAB, nous vous 
confirmons que nous vous présenterons dans les meilleurs 
délais un projet pouvant favoriser le renforcement des 
activités du CATH en liaison étroite avec les besoins du 
déve1oppement.

i
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Nous restons à votre entière disposition pour tous 
renseignements complémentaires et vous prions d ’agréer, 
Monsieur le Ministre, l’expression de notre très haute 
cons idérat ion.

Paul GENER

Directeur des programmes 
CIRAD-CP

i



P R ESEN TATIO N  DE LA DETTE ENVERS C IR A D -C P

Centre

de coopération 

internationale 

en recherche 

agronomique 

pour le

développement

Représentation 

au Gabon

BP 643 

Libreville 

Gabon 

téléphone : 

(241) 74 17 66 

télécopie : 

(241) 74 65 22

1. HEVEA CATH (ci-joint tableaux comptables 
pour solde au 31/12/93)

en FF

1.1 Montant total (tableaux joints). 3.114.746,88

1.2 Notes de débit présentées au FAC 500.767,28

Solde restant à régler par le
CATH au 31/12/93 = 2.613.979,60

2. CACAO (ci-joint dernier rappel 
en date du 28/4/93)

2.1 SONADECI (mémoires 132/86 et 133/86)

54.291.083 FCFA = 1.085.821,66

2.2 Ministère de l’Agriculture 
(mémoires 178/86 et 179/86)

12.000.000 FCFA = 240.000,00

2.3 SOCAGAB (mémoires n'123/89, 60/90, 80/90)

17.878.022 FCFA = 357.560,44

solde à régler = 1.683.382,11

RECAPITULATIF

HEVEA, (CATH) = 2.613.979,60

CACAO,

(SOCAGAB, SONADECI, MAEDR) = 1.683.382,11

TOTAL 4.297.361,7 1 FF

Libreville, le 24 mars 1994

i



HEVEA - CATH

T a b l e a u x  de situation C o m p t a b l e

- au 31/12/92

- au 01/01/93 au 31/07/93

- au 01/08/93 au 31/12/93

r



NOUVEAU TABLEAU Annexe 3

GESTION DU C.A.T.H
Situation au 31/12/92 Version 

Mars 1994

En FCFA En F.Frs

Résultats des excercices antérieurs : 1.009.625,98

Provision sur convention 90 et 91 pour construction 
Contrepartie des dépenses sur convent* CATH 92 : fonctionnement

3.840.300,00
3.880.878,32

Convention CATH 1992 : Investissement 
Dépenses engagées à cette date 105.410.429 (2.108.208,58)

Convention CATH 1992 : Fonctionnement 
Dépenses engagées à cette date 183.141.816 (3.662.836,32)

Convention Fac RA : N* 9270123/00/CD/92 DEV GAB 
Dépenses engagées à cette date 
Recettes perçues à cette date

8.795.838
0

Résultat déficitaire (8.795.838) (175.916,76)

Convention Fac CV : N* 89/CD/105-01 
Dépenses engagées à cette date 
Recettes perçues à cette date

40.601.335
0

Résultat déficitaire (40.601.335) (812.026,69)

TOTAL DES SOMMES REVENANT AU C.A.T.H 1 .9 71 .8 1 5 ,95

Version 
Septembre 1993

En F.Frs

1.009.625.98

3.840.300,00
3.880.878,32

(2.108.208,58)

(3.662.836,32)

(175.916,76)

(812.026.69)

1 .9 71 .8 1 5 ,95

EC AR TS

0,00

RECETTES NON PERÇUES PARCIRAD-CP
POUR LE FONCTIONNEMENT DU C.A.T.H En F.Frs

CONVENTION ETAT GABONAIS 1992 210.526.310 4.210.526,20
AVANCES DUES PAR LE PERSONNEL 1.346.034 26.920,68
PRODUITS A RECEVOIR 5.358.338 107.166,76
COMPTE D'ATTENTE NON REGLE 5.338.354 106.767,08
8ANQUE 0 0,00
CAISSE 2.292.817 45.856,34

YÔYa l  DES RECETTES NON PÊfcÔUÊS f>Àft ClEÃb-0'P 

POUR LE FONCTIONNEMENT DU C.A.T.H 4.497.237,06

En F.Frs

4.210.526,20
26.920,68

107.166,76
106.767.08
465.423.08 

45.856,34

4.962.660,14

SOLDE EN FAVEUR DU CIRAD-CP AU 31.12.1992 I 2.525.421,11 2.990.844,19

(465.423.08)

(465.423.08)

(465.423.08)



EVOLUTION DE LA GESTION DU C.A.T.H
Dans la Comptabilité du CIRAD CP

du 01 JANVIER 1993 au 31 JUILLET 1993

Position actualisée Position
au 01.03.94 au 01.09.93 Ecarts

En Frs.F En Frs.F En Frs.F

SOLDE AU 01.01.93 I  2.525.421,11 I 2.990.844,19 (465.423,08)

Détachement De Vernou : du 01/01/93 au 30/06/93

Détachement Thaler : du 01/07/92 au 31/12/92

Détachement Dominguez : du 08/04/93 au 30/06/93

Mission Gabriel : du 22/05/93 au 05/06/93

Mission Enjalric : du 23/05/93 au 09/07/93
Retour congés Thaler payé par CATH

Voyage Thaler pour le C.E payé par CATH
Retour Congés Guyot payé par CATH

Retour France Famille De Vernou à la charge du CP
Solde STD III acompte Ohenheim versé au CATH sur BNCR
Fonctionnement CATH 1993 / UGB

437.000,00 437.000,00 0,00

168.333,32 168.333,32 0,00
115.277,76 115.277,76 0.00
21.965,24 21.965,24 0,00

119.557,00 119.557,00 0,00
(16.294,00) ' (16.294,00) 0,00
(13.144,64) (13.144,64) 0,00
(14.976,00) (14.976,00) 0,00

(39.938,00) 39.938,00
45.878,74 (45.878,74) 91.757,48

598.787,64 598.787,64

SOLDE AU 31.07.93 3.987.806,17 3.722.746,13 265.060,04

Position actualisée 

au 01.03.94

Position 

au 01.09.93Moyens de régler cette dette : note de débit Ecarts

Pds à recevoir : 82.230,50 (82.230,50)
Compte à terme 1.200.000,00 1.200.000,00 0,00
Banque : UGB 0,00 109.748,72 (109.748,72)
Notes de débit établies sur FAC CV 685.784,26 685.784,26 0,00
Note de débit à établir sur FAC CV 1.014.236,34 1.014.236,34 0,00
Note de débit à établir sur FAC RA 81.135,58 81.135,58 0,00

Solde à régler par CATH 1.006.649,99 549.610,73 457.039,26

Annexe 4



EVOLUTION DE LA GESTION DU C.A.T.H

Dans la Comptabilité du CIRAD CP

Annexe 5

Sur Banque UG8 : 

Ste IRCA

Factures émises 
par CIRAD-CP :

du 1 e r  AO U T 1993 au 31 DECEM BRE 1993

En Francs Français

DETTE CATH AU 31.07.93 3.987.806,17 |

-*

Facture SEEG n'30427 de 07/93 -concern# CATH pas CP-
Virement Permanent Mba Otsaghe - prélevé »ur Banque CP- concerne CATH
Gabon Méca : Facture n* F93-0723 payé par CP A votre demande
Gabon MECA : N'932961 - payé par CP à votre demande
Gabon MECA : N‘ 933082 - payé par CP à votre demande
Gabon MECA : N'932233 - payé par CP à votre demande
Virement Permanent Mba Otsaghe - prélevé sur Banque CP- concerne CATH
Virement du compte ¿ terme sur Banque CP à Paris
Loyer Enjalric : 11 - 12/93 payé par CP pour compte de CATH
Règlement de la CFO sur FAC CV

4.255.98
2.140.58
8.218.98 

329,94 
343,96 
796,00

2.140.58 
(1.200.000,00)

20.000,00
(482.597,94)

Total des mouvement» de la période »ur UGB "Sté IRCA" (1.646.371,92)

i
Détachoment Dominguez : du 01/07/93 au 07/10/93 
Détachement Dominguez : du 08/10/93 au 31/12/93 
Détachement Enjalric : du 13/09/93 au 31/12/93 
Achats pour compte : Labo Techno - Cf : DAF/EX 1.757/MA/JB

134.722,23
116.900.00
241.500.00 

280.190,40

Total des factures émises par CP sur la période 773.312,63

Solde de la dette CATH enver» le CIRAD CP au 31.12.93 3.114.746,88

En Francs Français

Moyens de régler cette dette : Note de débit 1.298.507,36

Notes de débit sur FAC CV en Instance de règlement 
Note de débit è établir sur FAC CV 
Note de débit ¿ établir sur FAC RA

203.135,44
1.014.236,34

81.135,58

Solde restant à régler par CATH au 31.12.93 j 1.816.239,52



Fa c t u r e s  impayées

- S O C A G A B  

- S O N A D E C I
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Paris, le 28 Avril 1993

Centre

de coopération 

internationale 

en recherche 

agronomique 

pour le

développement

Départem ent 

des cultures 

pérennes 

CIRAD-CP

12, square 

Pétrarque 

75116 Paris 

France 

téléphone :

(1) 45 53 60 25 

télécopie : 

(1)45 53 68 11 

télex :

645491 F

SOCAGAB 

BP 4014 

LIBREVILLE 

République du Gabon

D AF/CPT/ W V 3  /93

O b j e t  : F a c t u r e s  Impayées

M e s s i e u r s ,

Nous nous p e r m e t t o n s  de vous rappeler q u e  v o t r e  c o m p t e  

p r é sente un solde débiteur de 17.878.022 FCFA dan s  nos livres 
à la date de ce jour.

Ce solde se j u s t i f i e  de la façon suivante :

- Facture n* 123/89

- Fact u r e  n* 60/90

- Facture n* 80/90

9.600.000 FCFA 

9.178.022 FCFA

3.100.000 FCFA

- A c o mptes d é j à  versés : 4.000.000 FCFA

Nous vous r e m e r c i o n s  à l'avance des d i s p o s i t i o n s  qu e  v o u s  

v oudrez bie n  p r e n d r e  en vue du règlement de cet arriéré.

Nous vous p r i o n s  d'agréer, Messieurs, l ' e x p r e s s i o n  de nos 

sentiments distin g u é s .

CPIC-SIRET

331 S96 270 00024 Le Directeur Admin i s t r a t i f  
et Financier

R. JOUANIQUE

i



Institut de Recherches du Café, du Cacao 
et autres plantes stimulantes

Paris, le 31 décembre 1989

■DIRECTION

Dossier suivi par M. Deuss.

ZC/iZ

I HEMOIRE N* 123.89 !
• j

DOIT : SOCAGAB
BP 4014 

LIBREVILLE 
(Gabon)

POUR : Prestation de services de Monsieur RENAUD
(Plantation d'Okondja)

Montant de la convention (2.4.1989 - 1.4.1990) : 659.000 FF 

4e TRIMESTRE 1989

Présence au Gabon de M. Renaud du 22.9.89 au 30.12.1989.

En congé du 31.12.89 au 24.1.1990

Montant : 64.000 FF x 3 . . . . . . . . . . . . . . . .  192.000 FF

Arrêté le présent mémoire à la somme de : CENT QUATRE-VINGT-DOUZE MILLE 
FRANCS FRANÇAIS ,payable à l ’ordre de l'IRCC, compte n* 213 631 27 ouvert 
à la BNP, 9 place des Ternes, 75017 Paris (code banque 30004, code 
guichet 00821, clé RIB 32).

-188-160 m - u o o

♦ T - O S - ^ O

I



Institut de Recherches du Café, du Cacao
et autres plantes stimulantes

Paris, le 23 août 1990

DIRt ' l  TU ;,v

Réf. : Avenant n" 3 du 26.4.90
à la convention du 2.10.87.

MEMOIRE 060.90

SOCAGAB 
BP 4014 

LIBREVILLE 
(Gabon)

A : L'Institut de Recherches du Café et du Cacao (IRCC)
42, rue Scheffer 

75116 Paris (France)

POUR : Prestation de services de Monsieur Renaud
(Plantation d'Okondja)

2e trimestre 1990 :

Présence au Gabon de M. Renaud du 2.4.1990 au 27.06.1990, soit 
87 jours.

64.000 FF X 3 X 87
Montant : ................  ............  183.560,44 F

91

Arrêté le présent mémoire à la somme de : CENT QUATRE-VINGT- 
TROIS MILLE CINQ CENT SOIXANTE FRANCS FRANÇAIS ET QUARANTE- 
QUATRE CENTIMES, payable à l'ordre de l'IRCC, compte n ’ 213 631
27 ouvert à la BNP, 9 place des Ternes, 75017 Paris (code banque 
: 30004, code guichet 00821, clé RIB : 32).
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Institut de Recherches du Caté, du Cacao 
uljQL&Ê et autres plantes stimulantes

SECTION

Paris, le 6 novembre 1990

MEMOIRE N*C6o  .90

DOIT : SOCAGAB 7 / AA
BP 4014 _ _ _

LIBREVILLE 
(Gabon)

A : L'Institut de Recherches du'Café et du Cacao (IRCC)
42, rue Scheffer 

75116 Paris (France)

POUR : Prestation de services d'un VSN à la SOCAGAB

MONTANT F CFA

• M. LEROY en service du 1.8.90 au 30.11.90 (4 mois) :

775.500 X 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .....  3.100.000

TOTAL F CFA .. 3.100.000 FCFA 
soit FF ____  62.000 FF

*7

Arrêté le présent mémoire à la somme de : SOIXANTE DEUX MILLE FRANCS 
FRANÇAIS payable à l'ordre de l'IRCC, compte n* 213 631 27 ouvert à la 
BNP, 9 place des Ternes, 75017 Paris (code banque : 30004, code guichet 
00821, clé RIB : 32).



Paris, le 28 Avril 1993

Centre

de coopération 

internationale 

en recherche 

agronomique 

pour le

développement

Département 

des cultures 

pérennes 

CIRAD-CP

12, square 

Pétrarque 

75116 Paris 

France 

téléphone : 

(1)45 53 60 25 

télécopie :

(1) 45 53 68 11 

télex :

645491 F

EPIC-SIRH

331 596 270 00024

La Société N a t i o n a l e  de Dévelo p p e m e n t  

des Cultures I n d u s t r i e l l e s  (SONADECI) 
BP 256 

LIBREVILLE 

République du G a b o n

DAF/CPT/ /93

O b j e t  : Factures Impayées

M e s s i e u r s ,

Nous nous permettons de vous r a p peler que votre c o m p t e  

pr é s e n t e  un solde débiteur de 54.291.083 FCFA dans nos li v r e s  

à la date de ce jour.

Ce solde se justifie de la façon suivante :

- Factures n* 132 et 133/86 (dont vous t r ouverez ci-joint les 
c o p i e s )

Nous vous remercions à l'avance des d i s p o s i t i o n s  que v o u s  

voudrez bien prendre en vue du règlement de cet arriéré.

Nous vous prions d'agréer, Messieurs, l'expression de no s  

s e n t i m e n t s  distingués.

Le Directeur A d m i n i s t r a t i f  

et Financier

R. JOUANIQUE



Institut de Recherches du Café, du Cacao 
et autres plantes stimulantes

Paris, le ~ 3 NOV. 1986

D IRECTIO N

N/RÉF.

V/RÉF.

Dossier su iv i  pa r  

R ég la ien t à : IFCC

COIT : La Société Nationale de Développement des Cultures Industrielles (SONADECI)
BP 256

LJ.BKEV 11 iTiF. (Gabon)

A  : L'Institut de Recherches du Café et du Cacao (IBOC)

42, rue Scheffer 

75116 PARIS (France)

POUR : PRESTATIONS DE SERVICE ¿JE TRIMESTRE 1986 Montant (F. CFA)

BNP, agen ce Ternes
BP 542 , 75831 PARIS ŒEEX 17
(30004, 0821)

C enote n° 213 631 27

( MEM3IRE N° /86~)

1/ PLANTATION DE KOULAMOUTOU

M. FRIGENI : 3.850.000 x 3 ..........

V.S.N. : M. BEYLER : 8.983.800 x 3/12

11.550.000

2.245.950

13.795.950

2/ PLANTATION D'QKONDJA

M. AMYOT : 3.850.000 x 3 ............

V.S.N. : M. RENAUD : 8.983.800 x 3/12

11.550.000

2.245.950

13.795.950

TOTAL 27.591.900

Arrêté le présent mémoire à la sorrme de : VINGT-SEPT MILLIONS CINQ CENT QUATRE- 
VIN6T ONZE MILLE NEUF CENTS FRANCS C.F.A. "



Paris, le "  3 NOV. 1986

d i r e c t i o n  c T D  ° )

N/RÉF.

VIRÉE.

D oss ie r  s u iv i  par

R èglem ent à : IRCC
BNP, agence Ternes
BP 542, 75831 PARIS CH3EX 17
(30004, 0821)

C eno te  n °  213 631 27

/nsí/íuí de Recherches du Café, du Cacao[Hiii e¿ cutres plantes stimulantes

( MEM3IRE /86 )

DOIT : La Société Nationale de Développement des Cultures Industrielles (SONADBCI)

BP 256

LIBREVILLE (Gabon)

A  : L'Institut de Recherches du Café et du Cacao (IRCC)

42, rue Scheffer 

75116 PARIS (France)

POUR : PRESTATIONS DE SERVICE 5E TRIMESTRE 1986 tentant (F. C F A )

/~T - PLANTATICN DE KOULAMOUTOU /

- M. GREBEL (présence au Gabon 1.7 au 23.8.1986)

Au titre de l'avenant n° 4, à effet jusqu'au 15 juillet 86.

3.754.500 x 0,5 ......... .......................................  1.877.250
r

Au titre de l'avenant n° 5, à effet pour ccnpter du

16 juillet 1986 : 3.850.000 x 38/30 ..........................  4.876.667

- M. FRIGENI (présence au Gabon du 5.8 au 30.9.1986)

3.850.000 x (9°3~ 38)...........................................  6.673.333

13.427.250

/ 2 - PLANTATICN D'OKONDJA /

M. AMYOT (présence au Gabon du 1er au 31 juillet et du 

15 au 30 septembre 1986)

Au titre de l'avenant n° 4, à effet à compter du 16.6.86 :

3.850.000 x 46/30 ..............................................  5.903.333

Total 1 +.2 (à reporter) 19.330.585



Mémoire n° /86 Montant (F. CFA)

Report total 1 + 2 .. 19.330.585

/ 3 - V.S.N. /

* 3.1. PLANTATION DE K0ULAM3UT0U

3.1.1. M . THOUX (présence au Gabon du 1.7 au 31.7.86)

Avenant n° 3 à la Convention du 16.6.82 : 8.550.000..... 712.500

3.1.2. M . BEYT.F.R (présence au Gabon à compter du 30.6.86)

Avenant n° 4 à la Convention précédente.

Deux mois de traitement à ccmpter du 1er août 1986 :

8.983.800 x 2

12
1.497.300

* 3.2. PLANTATION D'OKONDJA

3.2.1. M . PAJOT (présence au Gabon du 1.7 au 30.9.86)

Convention n° 58 du 24.5.85 : 9.110.000 x 3/12 ..........  2.277.500

3.2.2. M . RENAUD (présence au Gabon à compter du 30.6.86)

Avenant n° 1 à la convention précédente :

Deux mois de traitement à coopter du 1er août 1986 :

8.983.800 x 2

12 ..........................................................................................

* 3.3. VOYAGES V.S.N.

1.497.300

- Facture UTA n° 003320 du 30.10.86 : voyages aller 1985 

M. Thoux/M. Pajot (Paris/Libreville et Paris/Abidjan/

Libreville) ..................................... 10.225 F.F

- Facture UTA> n° 2320 du 21.5.86 et avoir n° 3321 

du 30.10.86? (10.225 FF - 1.500 FF) : .

M. Thoux/M. Pajot : voyages retour 1986 :

Libreville/Paris ...............................  8.725 F.F.

- Facture UIA n°2484 du 2.7.86 :

M. Renaud Eric : voyage ciller 1986 :

Paris/Libreville ...............................  4.365 F.F.

- Facture UTA n°3319 du 30.10.86 :

M. Bey 1er Hugues : voyage aller 1986 :

Paris/Libreville...............................  4.365 F.F.

Total voyages V.S.N. .. 27.680 F.F. = 1.384.000 

TOTAL 3 ............................... 7^368¿|00

TOTAL GÉNÉRAL (1 + 2 + 3) F. C.F.A . 26.699.183 

Arrêté le présent mémoire à la somne de : VINGT-SIX MILLIONS SIX CENT QUATRE- 
VINGT DIX-NEUF MILLE CENT QUATRE-VINGT TRQ1^TRMCST7F7A7



Paris, le 28 Avril 1993

Centre

de coopération 

internationale 

en recherche 

agronomique 

pour le

développement

Départem ent 

des cultures 

pérennes 

CIRAD-CP

12, square 

Pétrarque 

75116 Paris 

France 

téléphone : 

(1)45 53 60 25 

télécopie : 

(1)45 53 68 11 

télex :

645491 F

EPIC-SIRET

331 596 270 00024

Le M i n i s t è r e  de 1'A g r i c u l t u r e , de 

l'élevage et de 1'Economie Rurale 
R é p u b l i q u e  d u  G a b o n

D A F /CPT/ /93

O b j e t  : Factures Impayées

M e s s i e u r s ,

N o u s  nous permettons de vous r a p p e l e r  que votre c o m p t e  

p r é s e n t e  un solde débiteur de 1 2 . 0 0 0 . 0 0 0  FCFA dans nos l i v r e s  

à la date de ce jour.

Ce solde se justifie de la façon s u i v a n t e  :

- Factures n* 178 et 179/86 (dont v o u s  trouverez ci-joint les 

copies) r

N ous vous remercions à l'avance de s  dispositions que v o u s  

voud r e z  bien prendre en vue du r è g l e m e n t  de cet arriéré.

N o u s  vous prions d'agréer. M e s s i e u r s ,  l'expression de no s  

s e ntiments distingués.

Le D i r e c t e u r  A d m i n i s t r a t i f  

et F i n a n c i e r

R. JOUANIQUE



Institut de Recherches du Café, du Cacao
et autres plantes stimulantes

Paris, le 17 mars 1989

DIRECTION

j NEHOIRE N* 178/86 j

(Ce mémoire annule et remplace le 125/86 du 16 avril 1986)

C 3 d OIT : Le Ministère de 1'Agriculture, de l'Elevage et de l'Economie 
Rurale de la République Gabonaise.

A : L'IRCC, 42 rue Scheffer, 75116 Paris.

POUR : Prestation de services de M. Jagoret, ingénieur IRCC, pour travaux 
de recherche sur le site du C.H.C.E. de Minkong.

Objet : Essais fongicides systémiques.

Montant :

Hors taxe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6.359.649 F CFA

TCA 14 S . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  890.351 F CFA
r ----------------

TOTAL TTC .. 7.250.000 F CFA

o Arrêté le présent mémoire à la somme de : SEPT MILLIONS DEUX CENT CINQUANTE 
MILLE FRANCS CFA.

Payable à l'ordre de l'IRCC, compte n° 213 631 27 ouvert à la BNP, 9 place des 
Ternes, 75017 Paris (code banque 30004, code guichet 00821, clé RIB 32).



m e e

Institut de Recherches du Café, du Cacao
et autres plantes stimulantes

Paris, le 17 mars 1989

DIRECTION

MEMOIRE N* 179/86

(Ce mémoire annule et remplace le 227/86 du 3 juillet 1986)

C 3 d OIT : Le Ministère de 1 * Agricul ture. de l'Elevage et de l'Economie 
Rurale de la République Gabonaise.

A : L'IRCC, 42 rue Scheffer, 75116 Paris.

POUR : Prestation de services de M. Jagoret, ingénieur IRCC, pour études 
sur le site du C.M.C.E. de Kirikong.

Qbjet : Pollinisation manuelle pour création d'hybrides.

Montant :

Arrêté le présent mémoire à la somme de : QUATRE MILLIONS SEPT CENT CINQUANTE 
MILLE FRANCS CFA.

Payable à l'ordre de l'IRCC, compte n* ¿13 631 27 ouvert à la bNP, 9 place des 
Ternes. 7501/ Paris (code banque 30004, code guichet 00821, clé RIB 32).

Hors taxe 4.166.666 F CFA

TCA 14 % 583.334 F CFA

TOTAL TTC .. 4.750.000 F CFA



Annexe 2
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N O T E  D ’ I N F O R M A T I O N

s u r  le C . A . T . H .

24 m a r s  1994

1. P o s i t i o n  C . A . T . H .  / E t a t  G a b o n a i s

Le C e n t r e  d ’A p p u i  T e c h n i q u e  à 1 ’h é v é a c u 1t u r e  ( C . A . T . H . )  est 
u n e  s t r u c t u r e  s o u s  t u t e l l e  du M . A . E . D . R .  qui a s s u r e  le s u p p o r t  
t e c h n i q u e  p e r m a n e n t  du p l a n  d i r e c t e u r  de 1 ’h é v é a c u 1t u r e  au G a b o n .

Le f i n a n c e m e n t  du C . A . T . H .  est a s s u r é  p a r  u n e  s u b v e n t i o n  de 
l ’Et a t  et p a r  d e s  f i n a n c e m e n t s  e x t é r i e u r s  e n  r e l a t i o n  a v e c  les 
d i f f é r e n t s  p r o g r a m m e s  s c i e n t i f i q u e s  (FAC, C E E . . ) .

L ’ I n s t i t u t  d e  R e c h e r c h e s  sur le C a o u t c h o u c  ( I R C A )  a é t é  
l ’ i n i t i a t e u r  du c e n t r e  d è s  1 9 7 8  et en a s s u r a i t  r é g u l i è r e m e n t  le 
p r é f i n a n c e m e n t  j u s q u ’au 31 d é c e m b r e  1992, d a t e  d e  l ’a r r ê t  d e  la 
c o n v e n t i o n  d e  g e s t i o n  e n t r e  le CIRAD et le M A E D R  e n  p r é v i s i o n  d e  
l ’a u t o n o m i e  du C.A.T.H..

Le C . A . T . H .  e s t  d e v e n u  u n e  s t r u c t u r e  n a t i o n a l e  a u t o n o m e  p a r  
d é c r e t  n° 0 0 0 9 7  5 / P R / M A E D R  du 16 juin 199 3  (CF. c o p i e  c i - j o i n t e ) .  
S o n  d i r e c t e u r  est r e s p o n s a b l e  de la g e s t i o n  a d m i n i s t r a t i v e ,  
f i n a n c i è r e  et s c i e n t i f i q u e .

Le C . A . T . H .  b é n é f i c i e  d ’u n e  d o t a t i o n  d e  3 0 0  m i l l i o n s  de 
f r a n c s  i n s c r i t  s u r  le b u d g e t  1993. S u r  la loi p r o g r a m m e  1 9 9 4 - 9 6  
le C . A . T . H .  est i n s c r i t  s u r  la l i g n e  b u d g é t a i r e  143 p o u r  un 
m o n t a n t  tota'l de 8 5 0  m i l l i o n s  de f r a n c s  ( 3 0 0  m i l l i o n s  p o u r  9 4  et 
95 et 2 5 0  m i l l i o n s  p o u r 9 6 ) .

A c t u e l l e m e n t  le C . A . T . H .  n ’a p e r ç u  q u e  le t i e r s  d e  la 
c o n t r i b u t i o n  de l ’é t a t  p o u r  l ’a n n é e  1993.

A i n s i ,  le 24 m a r s  1 9 9 4  le C . A . T . H .  n ’a r e ç u  au t i t r e  de 
l ’a n n é e  1 9 9 3  q u e  1 0 0  m i l l i o n s  de f r a n c s  s u r  les t r o i s  c e n t s  
b u d g é t i s é s  (en 2 v e r s e m e n t s  de 50 m i l l i o n s  F C F A ) .  A u c u n e  a v a n c e  
n ’a é t é  r é a l i s é e  p o u r  l ’a n n é e  1994.

A ce t i t r e ,  o n  p e u t  c o n s i d é r e r  q u e  l ’E t a t  G a b o n a i s  est 
r e d e v a b l e  au C . A . T . H .  de la s o m m e  de 2 7 5 . 0 0 0 . 0 0 0  F C F A  
c o r r e s p o n d a n t  à :

. 2 0 0 . 0 0 0 . 0 0 0  F C F A  p o u r  le s o l d e  d e  l ’a n n é e  1 9 9 3  
7 5 . 0 0 0 . 0 0 0  F C F A  p o u r  le p r e m i e r  t r i m e s t r e  1 9 9 4



2. P o s i t i o n  C . A . T . H .  / C I R A D

Su ite à 1 ’ a r r ê t de 1 a c o n v e n t
1 9 9 2  , 1 e C I R A D  a a s s u ré d ’ un e p a r t
C. A . T .H. j u s q u ’au 31 j u i 1 1 et 1 9 9 3  ,
l i é e s à la m i s e  en pl a c e du 1 a b o r a t

Le so 1 de n é g a t i f du C .A. T . H . v i :
d a n s 1 e t a b l e a u  c i- j o i nt ( an n e x e  5 )

ion d e  g e s t i o n  fin d é c e m b r e  
le f o n c t i o n n e m e n t  c o m p l e t  du 
et d ’a u t r e  p a r t  les d é p e n s e s  

l a b o r a t o i r e  d e  s p é c i f i c a t i o n .

EVOLUTION DE LA GESTION DU C.A.T.H  

Dans la Comptabilité du CIRAD CP

Annexe 5

du 1 e r  AO UT 1993 au 31 DECEMBRE 1993

En Franc* Français

I DETTE CATH AU 31.07.93 3.987.806,17 |

Sur Banque UGB :

Ste IRCA Facture SEEG n’ 30427 de 07/93 -concerne CATH pas CP-
Virement Permanent Mba Otsaghe -  prélevé sur Banque CP- concerne CATH
Gabon Méca : Facture n* F93-0723 payé par CP à votre demande
Gabon MECA : N*932961 - payé par CP à votre demande
Gabon MECA : N'933082 - payé par CP à votre demande
Gabon MECA : N*932233 - payé par CP à votre demande
Virement Permanent Mba OtsaQhe - prélevé sur Banque CP- concerne CATH
Virement du compte à terme sur Banque CP à Paris
Loyer Enjalric : 11 - 12/93 payé par CP pour compte de CATH
Règlement de la CFD sur FAC CV

4.255.98
2.140.58
6.218.98 

329,94 
343,96 
796,00

2.140.58 
(1.200.000.00)

20.000.00
(482.597.94)

I Total de» mouvements de la période sur UGB "Sté IRCA” (1.G46.371,92)|

Factures émises 
par CIRAD-CP : Détachement Dominguez : du 01/07/93 au 07/10/93 

Détachement Dominguez : du 08/10/93 au 31/12/93 
Détachement Enjalric : du 13/09/93 au 31/12/93 

Achats pour compte : Labo Techno - Cf : DAF/EX 1.757/MA/JB

134.722.23
116.900.00
241.500.00 

280.190,40

Total des factures émise» par CP sur la période 773.312,63 |

Solde de la dette CATH envers le CIRAD CP au 31.12.93 3.114.746,88

En Francs Français

- Moyens de régler cette dette : Note de débit 1.298.507,36

Notes de débit sur FAC CV en instance de règlement 
Note de débit à établir sur FAC CV 
Note de débit à établir sur FAC RA

203.135.44 
1 014.236.34 

81 135.58

I Solde restant à régler par CATH au 31.12.93 | 1 .816.239,52~j

l

«



i _  ____  m Annexe 3

Le nouveau gouvernem ent
Par décret du président de la République en date du 25 mars 1994, le gouvernement de la République est constitué comme si

PREMIER M IN ISTR E

Premier ministre, 
chef d u  gouvernem ent

M. Casimir OYÉ M BA

M INISTRES D'ETAT
1- Ministre d'Etat, ministre de l'Equi- 

rem ent et de la Construction  
M. Zacharie M YBOTO

2 - Ministre d'Etat, ministre de la C om 
munication, des Postes et Télécom m u
nications 

M. Jacques A D IA H E N O T

M INISTR ES
? - Ministre du Contrôle d'Etat, de la Décen- 

:ralisation, de l'Aménagement du territoire et de 
'. Intégration régionale

M. Jean-François NTOUTOUME EMANE

4 - Ministre de la Justice, Garde des Sceaux
Dr Serge MBA BEKALE

5 - Ministre des Affaires sociales, de la Famille 
et de la Solidarité nationale

M. Victor MAPANGOU MOUCANI MUET- 
SA r

t> - Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et 
du Développement rural

M. Emmanuel O N D O  METHOGO

7 - Ministre de l'intérieur, des Collectivités 
locales et de la Sécurité mobile

M. Antoine MBOUMBOU MIYAKOU

8 - Ministre des Transports, du Tourisme et des 
Parcs nationaux

M. Martin Fidèle MAGNAGA

4 - Ministre de la Défense nationale, de la Sécu
rité et de l'immigration

Général Idriss NGARI

10 - Ministre des Affaires étrangères et de la 
Coopération

M . Jean P IN G

11 - Ministre des Mines, de l'Energie et des Res-

12 - Ministre de l'Education nationale et de la 
Formation professionnelle, Porte-parole du  Gou
vernement

Mme Paulette MISSAMBO

13 - Ministre de la Marine marchande et de la 
Pêche

M. Joachim MAHOTES MAGOUINDI

14 - Ministre de la Fonction publique et de la 
Réforme administrative

M. Pierre-Claver ZENG EBOME

15 - Ministre des Eaux et Forêts, et de l'Envi- 
ronnement

M. Eugène KAKOU MAYAZA

16 - M inistre du  Travail et des Ressources 
humaines

M. Jean-Rémy PENDY BOUYIKI

17 - Ministre des Arts, de la Culture, et de l'Edu- 
cation populaire chargé des Droits de l'Homme

M. Lazare DIGOMBE

18 - Ministre des Finances, du Budget et des Par
ticipations

M. Marcel DOUPAMBY MATOKA

19 - Ministre du  Commerce et de l'industrie, 
chargé de la Recherche scientifique

M. Patrice NZIENGUL

20 - Ministre de l'Economie, de la Planifica
tion, du  Redressement du  secteur Para-public et 
de la Privatisation

M. A ndré-Dieudonné BERRE

21 - Ministre de la Santé publique
M. Jérôme NGOUA BEKALE

22 - Ministre de la Jeunesse et des Sports
Mme Yolande BIKE

23 - Ministre de i'Enseignement supérieur
M. René NDEMEZO'OBIANG

24 - Ministre des Petites et Moyennes Entre
prises et de l'Artisanat

M. Pierre NZIENGUI MABILAT

25 - Ministre de l'Habitat, du Cadastre et de

M I N I S T R E S  D E L E G U E ]

26 - Ministre délégué auprès du Premier mii 
chargé des Relations avec le Parlement et les C 
constitués

M . Fidèle TO U C K  A D IG A W

27 - Ministre délégué auprès du ministri 
Finances, du Budget et des Participations

M. Faustin BOUKOUBI

28 - Ministre délégué auprès du ministr 
Commerce, de l'industrie et de la Recherche > 
tifique

Général Albert NDJAWE NJOY

SECRETAIRES D'ETA
29 - Secrétaire d'Etat auprès du ministre des Ai 

étrangères et de la Coopération
M. Jean M IN D O U M B I

30 - Secrétaire d'Etat auprès du ministre des ’• 
ports, du Tourisme et des Parcs nationaux

M. Gabriel EYEGHE EKOMIE

31 - Secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Ecor 
de la Planification, du Redressement du secteur 
public et de la Privatisation

M. N o ël  BOR OBO EPEMB1A

32 - Secrétaire d'Etat auprès du ministre de la 
publique

M. Jean-Pierre B A G N E N A

33 - Secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Edu 
nationale et de la Formation professionnelle, Portt 
le du Gouvernement

M. Albert N D O N G

34 - Secrétaire d'Etat auprès du ministre des E 
Forêts et de l'Environnement

M. S im on  BOULAMATAR1

35 - Secrétaire d'Etat auprès du ministre du Tra
M m e Bernadette N G U fcM A  O N D O

36 - Secrétaire d'Etat auprès du ministre d'Etat, m 
de l'Equipement et de la Construction

M. Louis  IN G O N G U I

37 - Secrétaire d'Etat auprès du ministre des Mii 
l'Energie et des Ressources hydrauliques

M. A lo ïse  N K O M A

38 - Secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'int-
C,->11, 'ií-óc liM—iloc ol Hn 1.1 Vruritv' mnh'li1



Annexe 4

Note de synthèse à M o n sieur le D i recteur Général
d ’HEVE G A B

Visite du 17 au 25 mars 1994

1. Plantation de KANGO

1.1. Aspect de la p l a n t a t i o n  très satisfaisant, les couronnes 

foliaires sont bien d é v e l o p p é e s  en plein état végétatif.

La tenue régulière du "fichier bloc" devrait permettre un 

suivi suffisant permettant une surveillance d ’un éventuel 

développement des m a l adies de feuilles.

1.2. Les dégâts dûs au Fomes qui étaient préoccupants les 

premières années de p l a n t a t i o n s  semblent maîtrisés. Les 
rélevés réguliers mettent en évidence une évolution des 

pourcentages toujours inférieurs à 5%.

1.3. Compte tenu de la nature des sols et de la lourdeur des 

couronnes, quelques d é r a c i n e m e n t s  ont pu être observés. Des 

observations sur le d é v e l o p p e m e n t  des systèmes racinaires 

apporteront des informations intéressantes.

1.4. La croissance des arbres est satisfaisante dans son 

ensemble les premiers 300 ha sont prévus d ’être mis en 
saignée en mai 94.

2. Plantation de BITAM

2.1. Le développement des arbres est très satisfaisant, 

cependant si les maladies de feuilles, principalement 
(Colletotrichum et Oïdum) n ’ont pas été préocupantes 

j u s q u ’à présent leur présence demande une surveillance d e 

1 ’é v o 1 ut i o n .

Le p h y t o pathologiste du C I R A D - C P  (F. PINARD) en mission 

dans la semaine du 26/03/94 au 01/04/94 avec M. GUYOT, 

devrait faire des r e c o m m a n d a t i o n s  sur l’utilité de 

poursuivre la tenue du fichier bloc où s ’il y a lieu de 

renforcer le d ispositif d ’observation. Ils s ’assureront que 

d ’autres maladies ne sont pas présentes (Corynespora, 

autres . . . ) .

Si cela était possible, l ’idéal serait l’établissement 

d ’une carte annuelle de l ’évolution des maladies de 

feuilles.

I



2. Le développement des plantations villageoises (PV) est 

encourageant. Ce d é v e l o p p e m e n t  favorise la pratique des 

cultures intercalaires. Pour le moment, après les essais 

conduits sur le site et ailleurs, des fiches techniques ont 
été rédigées dont B a n a n e  plantain et manioc pour lesquelles 

les résultats peuvent être appliqués d ’ores et déjà au 
développement. Le C A T H  se chargera de les diffuser auprès 

des responsables des plantations villageoises Hevegab.

3. On a pu noter :

- l ’e n t r e t i e n  satisfaisant de la plantation

- l ’é v o l u t i o n  des pertes d ’arbres dûes aux 

maladies de racines semble maîtrisée (Fomes et 

Armillaire), bien que l ’armillaire reste 

préocupant pour les PV.

- une o r g a n i s a t i o n  originale et satisfaisante de 

la saignée et de la récolte en coagulum.

Plantation de MITZIC

1. Les maladies de feuil l e s  (principalement Co 1 letotrichum) 

ont toujours été une préoccupation à Mitzic. Cette 

situation est liée à l ’absence de rythme végétatif bien 

marqué (d é f o 1iat i o n / r e f o 1i a t i o n ). Il semble cependant cette 

année que la d é f o l i a t i o n  ait été plus marquée que les 

autres années. D ’autre part les essais de défoli a t i o n  

artificielle sont à un stade de refoliation avancée qui 

laisse prévoir l ’établissement d ’une couronne foliaire 
sat i s f a i s a n t e .

Ces résultats e n c o u r a g e a n t s  permettent de prévoir un 

traitement à grande échelle pour la prochaine défoli a t i o n  

94/95.

2. La présence de L o r a n t h u s  sur l ’ensemble de la p l antation a 

été nofée. Cela n é c e s s i t e  la mise en place d ’un dispositif 

permettant 1.’é 1 iminat ion du parasite. En effet, dans les 

parcelles les plus anciennes on a pu constater un 

développement très important sur les couronnes foliaires, 

allant j u s q u ’à su p p r i m e r  les feuilles des arbres. Une 

ex périmentation pour 1 ’éradication sinon le contrôle de ce 

parasite est à mettre en place par le CATH.

3. On a pu constater sur certaines parcelles de PB 260 

notamment, quelques dégâts causés par herbicide faisant 

apparaître des n é c r o s e s  de 1 ’écorce à une hauteur d ’environ
80 cm.

Nous recommandons de supprimer les applications 

d ’herbicides sur ces parcelles, de laisser le pueraria 
envahir la ligne et de veiller à délianer régulièrement, de 

façon à empêcher le pueraria de s ’enrouler autour des 
troncs.



On a pu noter:

- une très bonne organisation de la saignée et de la 
collecte de la récolte aussi bien sous forme de coagulum 

que de latex. La qualité de la saignée (blessures, pentes 
des encoches etc...) devrait être améliorée.

- L ’état satisfaisant de la parcelle de cultures associées 

Hevea-Cacao. Un bilan technique et si possible économique, 

dès la première année de production devrait être fait.

- les m a l a d i e s  de racines semblent maî t r i s e r  à l ’exception 

de l ’A r m i l l a i r e  sur les PV.

Les p r o t o c o l e s  et les résultats des essais doivent être

app r o u v é s  et discutés régulièrement avec H E V E G A B . Sauf 

e x c e p t i o n  justifiée, les essais qui ne présentent pas 
d ’intérêt pour HEVEGAB doivent être arrêtés.

Paul G E N E R

Libreville, le 25 mars 1994



NI S T E R E  D E  L'AGRICULTURE, 
D E  L’E L E V A G E  
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SECRETARIAT G ENERAL

DIRECTION GENERALE

Libreville, le

Annexe 5

REPUBLIQUE GABONAISE
UNION — TRAVAIL —  JUSTICE

1 ** JUIL. 1993

B. P . 4 3 - Tél. 7 6 - I I - I I 

T é l o x  5 5 8 7  C O  L8V GABON

A E D R / S G  DG

¿ ’¿-o

onsieur le Directeur du CI RA D-C P 
12 SQUARE PETARQUE 
75116 PARIS

F R A N C E -

Mo ns i e ur  le Directeur,

Après examen par mes services co mpétents du CURRICULUM 

VITAE de M o ns ie u r  Frank ENJELRIC que vous m'avez proposé pour 

oc cup er  le poste de c o o r d on at e u r  sci en tifique du'CATH en appui 

au D ir ect eu r National, j'ai l'honneur de vous affirmer par la 

présente, mon app ro b a t io n pour cette candidature.

t

S ' a g i s s a n t  du devis que vous m'avez soumis relatif au 

fi n a nc eme nt  du dé ta c h e m e n t  de Mo nsieur ENJELRIC. Je marque mon 

accord pour le m on ta nt  consacré au paiement de ces émoluments 

(salaire, charg es  sociales e t ^ v o y a g e s ). Pour des raisons des 

d i f fi c u l té s fi na nci èr es  que rencontre ac tu ellement le CATH, je vous 

demand e de bien vouloir surseoir la mission d'appui pour ins 

tallation et de réaj ust er  les frais de gestion sur la base des 

é m o l u m e n t s .

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, l'a s s u 

rance de ma c o n s i d é r a t i o n  disting ué e./ -



Paris, Le 8 septembre 1993

ATTENTION !
à dater du 1 3 Sept. 1993 

nouveau N° de téléphone : 
(1) 53.70.20.00

Monsieur le Ministre de 1 'Agriculture,
de l'Elevage et du Développement Rural

du Gabon

BP 551
Librevilie

GABON

N/Réf. DAF/EX05.288.93/PD/GP 

V/ Réf.226/MAEDR/SG DG 

Monsieur le Ministre,

e coopération 

iternationale

n recherche 

gronomique 

our le

éveloppement

Jépartemcnt 

les cultures 

lércnnes

; i r a d -c p

Nous avons bien reçu votre courrier ci-dessus référencé en date 

du 14 juillet 1993 et nous vous en remercions.

Nous vous confirmons notre accord pour le détachement de Monsieur 

Frank ENJALRIC sur les bases suivantes :

- Salaire + charges sociales + voyages

+ déménagement (10 mois de présence ouvrant 

droit à 2 mois de congés)

- Frais d'appui technique CIRAD-CP (15%)

FCFA

35.000.000

5.250.000

COUT DETACHEMENT HORS TAXES 40.250.000

Nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, à l'assurance 

de notre très haute considération.

12, square 

Pétrarque 

75116 Paris 

France 

téléphone :

(1) 45 53 60 25 

télécopie :

(1) 45 53 68 11 

télex :

645491 F

Le Directeur Administratif 

et Financier

R. JOUANIQUE

Copies : M. H.G. NGOUA ASSOUMOU (Directeur du CATH) 

M. F. ENJALRIC

EPIC .SIK H

\ \ \ VM» 270 0<H>24



Annexe 6

AMBASSADE DE FRANCE REPUBLIQUE GABONAISE

MISSION DE COOPERATION 
ET D ’ACTION CULTURELLE

MINISTERE DE L ’AGRIOJLTURE 
DE L ’ELEVAoE ET - 

DU DEVELOPPEMENT RURAL

LETTRE DE MISSION

POUR UN POSTE D ’ASSISTANT TECHNIQUE 

"CHERCHEUR EN DEFENSE DES CULTURES"

POUR LE CENTRE D ’APPUI TECHNIQUE A L ’HEVEACULTURE

(C.A.T.H. )

1. CARACTERISTIQUES DU POSTE

* Pays : Gabon

* Secteur : Agriculture
* N* du poste : TE3/0104

* Intitulé : Chef du Programme Défense des cultures

* Profil souhaité de l’agent : Ingénieur en Agronomie avec une 

spécialité en protection des cultures tropicales.

Le Gouvernement Gabonais a mis en oeuvre un Plan Directeur de 
Développement de l’Hévéaculture constitué de noyaux agro-industriels 

entourés de plantations villageoises, pour une superficie totale de

28 000 hectares.

Le caractère nouveau de cette culture au Gabon nécessitant un support 

permanent pour la résolution des problèmes techniques tant au niveau 

industriel que villageois, le Gouvernement a créé un Centre d ’Appui 

Technique à l’Hévéaculture (C.A.T.H.) qui, assisté du CIRAD/IRCA 

(Centre de Coopération International en Recherche Agronomique pour 
le Développement, département caoutchouc), a mis en place dès 1979 

les premières parcelles expérimentales ; ce centre poursuit 

aujourd’hui ses activités de recherche d ’accompagnement sur le budget 

de l’Etat Gabonais avec la contribution des projets agro- 
industriels, du FAC et de la CEE (STD).

Pour la décennie 1990, le Gouvernement met l’accent sur le 
développement rural par la promotion d ’un secteur agricole moderne 

d ’exploitations familiales autour de ces complexes en s ’appuyant sur 
leur dynamisme. L ’ensemble pourrait créer, par synergie, de 
véritables pôles de développement régional : c’est le principe de 
base des OZI (Opérations Zonales Intégrées).

Suite aux impacts positifs sur la région des plantations agro- 
industrielles d ’hévéas - création d ’emplois, diminution de l’exode 

rural, distribution de salaires, amélioration de l’équipement socio-

2.
2.1.

CADRE D ’INTERVENTION ET OBJECTIFS DE LA MISSION 

Analyse sommaire de la situation du secteur
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économique (cf étude DRE/CD-CIRAD/IRCA, avril 1985) -, il convient 
d ’utiliser leur dynamisme pour mettre en place un programme de 

développement villageois basé sur l’amélioration des conditions de 
vie rurale, le développement de nouvelles spéculations comme l’hévéa, 

l’encadrement et le soutien des productions vivrières et 

l’organisation de la commercialisation de ces produits vers les 
centres agro-industriels et les localités voisines.

2.2. Contexte de la mission confiée à l’Assistant Technique

L ’hévéa étant une nouvelle culture au Gabon, du matériel végétal 

(clones) hautement performant a été introduit en 1978 à partir de la 

Côte d ’ivoire où ce matériel a été sélectionné par les généticiens 

du CIRAD selon les conditions écologiques de la Côte d ’ivoire.

Cependant, les essais de comportement des clones d ’hévéas mis en 

place et suivis par le C.A.T.H. dans différentes régions du Gabon ont 

montré que certains de ces clones étaient très sensibles aux maladies 

de feuilles, notamment une anthracnose, Col letotrichum 
gloeosporioides, qui entraine une défoliation et donc des risques de 
chute de production. Cette maladie de feuilles ainsi que deux 

maladies de racines (Fomes et Armillaire) ont été détectées, 

identifiées et reconnues d ’importance économique par les dégâts 

occasionnés tant dans les plantations industrielles que villageoises. 

Les coûts élevés d ’exploitation des plantations industrielles (coût 
de main d ’oeuvre au Gabon) d ’une part et, d ’autre part, l’ampleur du 

programme villageois nécessite de rechercher des méthodes de lutte 

contre ces maladies.

Le FAC a déjà permis de financer la création (travaux d ’aménagement 

et équipement) et le fonctionnement d ’un laboratoire de 
phytopathologie sur le terrain de Mitzic (cf Convention Fac n* 

105/C/89/GAB et 92/0123/00/CD/92/DEV/GAB).

2.3. Affectation

r

Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et du Développement Rural 
(M. A.E.D.R. ) pour détachement au :

CENTRE D ’APPUI TECHNIQUE A L ’HEVEACULTURE (C.A.T.H.).

Localisat ion du poste : antenne C.A.T.H. de Mitzic (province du Woleu 
Ntem, Gabon)

2.4. Hiérarchie

Le Directeur et le Coordinateur Scientifique du C.A.T.H..

2.5. Termes de références de la mission

L ’objectif principal du poste est la recherche de méthodes de lutte 

contre les principales maladies de l’hévéa et des cultures vivrières 
associées (cas des plantations villageoises).



Pour 1’anthracnose des feuilles due à Colletotrichuu 
gloeosporioides :

- mise en place d ’un programme d ’études pour affiner les 

connaissances des facteurs écologiques conditionnant le développement 
du pathogène ;
- élaboration d ’un projet de recherche à partir de la voie génétique: 
étude relations hôte-parasite en vue d ’une sélection de clones 

résistants.

Pour le pourridié Foaes lignosus :

- poursuite des essais d ’efficacité de fongicides en cours dans les 

différents sites hévéicoles du Gabon et étude de rentabilité 

économique.

Pour le pourridié Araillaria heimii :

- amélioration de la connaissance du champignon : relations hôte- 

parasite, conditions d ’infection et de propagation de la maladie ;

- poursuite des essais et recherches sur la lutte préventive et 

curative contre ce pathogène.

Pour les systèmes de cultures villageoises à base d ’hévéa :

- suivi phytosanitaire des essais d ’association hévéa-cultures 
vivrières du programme d ’expérimentation du C.A.T.H. mené à Bitam 
dans le cadre du projet CEE/STD 3 (1993-1996) ;
- suivi phytosanitaire des plantations villageoises d ’hévéa et des 
cultures vivrières associées dans les trois zones hévéicoles du
Gabon.

Formation

T

Le chercheur aura pour tâche la formation du personnel du programme, 

le suivi des stagiaires. Il pourra le cas échéant intervenir dans les 

établissements d ’enseignement agricole pour des cours sur 
1 ’hévéacu1 ture.

Résultats attendus

Les résultats attendus correspondent à l’établissement des mesures 
concrètes pour la lutte contre les maladies, «oit :

- pour 1’anthracnose des feuilles due à Colletotrichuu 
gloeosporioides :

. préconisations techniques adaptées aux complexes agro- 

industriels et aux plantations villageoises,
. sélection et proposition de clones présentant une résistance au 
pathogène ;
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- pour les maladies de racines

. préconisations de méthodes de lutte préventive et curative pour 
les structures industrielles et villageoises.

De plus, la protection des cultures (hévéa et vivrière) 

permettant 1’amélioration des rendements, contribue à l’amélioration 
des conditions de vie tant sur le plan économique que social (moins 
de surfaces à cultiver, etc...).

2.7. Calendrier 

1993 - 1995
. Suivi de l’évolution des différentes maladies de feuilles et de 

racines.

Mise en place des protocoles d ’essais à grande échelle 
visant à valider la technique d ’esquive par défoliation contre les 
maladies de feuilles.

. Détermination de la nature et des conditions d ’application de 
produits fongicides efficaces aussi bien contre les maladies de 

feuilles que les pourridiés des racines.

. Réalisation d ’essais de lutte préventive et curative contre 
l’Armillaire en plantations villageoises.

Poursuite et fin des essais de lutte chimique contre le 

Fomès.

1995 - 1997

. Développement d ’un système de lutte intégrée contre les maladies 

de feuilles dans les conditions écologiques et socio-économiques des 
deux systèmes de culture hévéicoles du Gabon.

. Amélioration des méthodes de lutte contre les maladies de racines.

ENVIRONNEMENT MATERIEL ET HUMAIN.

.1. Ressources humaines.

Elles sont réparties sur différents sites :
- Mitzic : 4 observateurs

- Bitam : ï cadre national du C.A.T.H. (ingénieur agronome) à titre 

de correspondant pour le programme Défense des cultures
et 1 observateur.

- Kango : 1 observateur

- Lambaréné : 1 observateur

Plus possibilité de main d ’oeuvre occasionnelle sur tous les sites.

3.2. Moyens logistiques.

Le chercheur dispose d ’un hébergement (villa cadre) entièrement 

équipé. Les charges d ’eau, d ’électricité et de maintenance de son 
habitation relèvent du centre.

Pour son environnement culturel, il peut bénéficier moyennant 
participation, des avantages du club House d ’hévégab.



Pour son travail, le chercheur dispose :

. d ’un véhicule de fonction dont l’entretien est assuré par le 
centre

. d ’un bureau entièrement équipé 

. de l’équipement informatique 

. de laboratoire

et d ’un budget de fonctionnement conséquent et lié à son programme 
de recherche

3.3. Autres appuis.

Appui scientifique du CIRAD, département Cultures

Pérennes, et plus précisément par les responsables du programme

"hévéa" et de l’unité de recherche "Défense des Cultures".
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4. EVALUATION

L ’évaluation de l’Assistant Technique se fera au travers des rapports 
du C.A.T.H. et par son encadrement.

4.1. Rapports

- Rapport trimestriel* par programme de recherche.

- Compte rendu annuel d ’expérimentation agronomique.
- Publications (le cas échéant).

4.2. Encadrement

- Par le coordinateur scientifique du C.A.T.H.
- Par le Directeur du C.A.T.H.

- Par les conseillers techniques du CIRAD (le chef du Programme 

"Hévéa" et le responsable de l’Unité de Recherche "Défense des 
cultures" du CIRAD-CP), lors de missions au Gabon et/ou lors du 
passage en France de 1’Assistant Technique.

Fait à Libreville, le 2  3 JUIN 1992

&

de

2  ic H&é»

aude QUIRIN

Chef de la Mission de 

at ion et d ’Act ion 

turelle

Le Directeur Général 
l’Agriculture, de l’Elevage 

et du Développement Rural

t


